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DELIBERATION Nº D20251812-5

L'an deux mil vingt-cinq, et le dix-huit du mois de décembre à 18 h 30, le Conseil Municipal de la commune de
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence du Maire,Saussan,

Monsieur Joël VERA.

Présents: Joël VERA, Muriel GANGA, Bernard GRENIER, Sabrina VALETTE, Mylène HOUVENAGHEL, Jean

BERNON, Thierry MENDEZ, Jean-Pierre ROSE, Françoise SAUREL, Francine MANGIN, Rose-Marie-RISSO,

Serge POUGET, Elisabeth AGHION

Procurations: Frédérique TARDY à Sabrina VALETTE, Gabriel RISSO à Rose-Marie RISSO, Elodie
PARGUEL à Françoise SAUREL, Philippe LAFARGUE à Thierry MENDEZ
Absents : Silvain LANDIER, Olivier PAYEN

Secrétaire de séance : Mylène HOUVENAGHEL

FINANCES

DECISION MODIFICATIVE N°1

Madame Muriel GANGA, adjointe au Maire en charge des finances, rappelle à l'assemblée qu'il y a lieu de

modifier le budget primitif 2025 à la suite de l'adoption du rapport de la commission d'évaluation des

charges transférées (CLECT) du 17 septembre 2025 et de l'approbation de des attributions de

compensations définitives 2025 du 17 septembre 2025.

Le montant de l'attribution de compensation annuelle a été augmenté pour l'exercice 2025, passant de
168200€ à 169808.69€.

Il convient donc d'apporter les modifications budgétaires suivantes:

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DEPENSES

Chapitre 014 Chapitre 011

739211-Attribution de compensation
Total dépenses fonctionnement +

1 608.69 €

1 608.69 €

605-Travaux en régie 1 608.69 €

Total dépenses fonctionnement 1 608.69 €
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